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Célibat sacerdotal et vie de l’Église 

Valeurs et défis contemporains 

INTRODUCTION 

Pierre dit : « Pour nous, laissant nos propres biens, nous 
t'avons suivi. » Il leur répondit : « En vérité, je vous le déclare, 
personne n'aura laissé maison, femme, frères, parents ou 
enfants, à cause du Royaume de Dieu, qui ne reçoive 
beaucoup plus en ce temps-ci et, dans le monde à venir, la 
vie éternelle. » (Lc 18, 28-30) 

 

On réclame de partout aujourd’hui la vérité sur le célibat sacerdotal. On le fait au nom de 
l’épanouissement personnel des prêtres, au nom de la science historique1 et même au nom de la 
justice. Les phénomènes récurrents d’abandon du ministère à cause du célibat sont connus depuis 
longtemps et ont été traités en général avec une certaine discrétion pas toujours bien interprétée2. 
Mais les scandales fortement publicisés ces derniers temps ont forcé l’Église { un véritable examen de 
conscience et { un changement d’attitude vis-à-vis de la société en général et surtout vis-à-vis du 
traitement des victimes d’abus sexuel et de leurs contrevenants. Les évêques américains ont assumé 
un leadership ferme { cet égard avec l’appui du Saint-Siège qui a même exprimé officiellement des 
excuses à plusieurs reprises3. Ces faits nouveaux révèlent une recherche authentique de 
réconciliation et de justice, notamment { l’égard des victimes d’abus sexuels par les membres du 
clergé. 

Sur le versant pastoral, la crise des vocations et la situation dramatique des communautés 
chrétiennes en certains milieux ajoutent des raisons supplémentaires à la remise en question de 
l’opportunité de maintenir l’exigence universelle du célibat pour les ministres ordonnés dans l’Église 
latine. Les nouvelles conditions d’exercice du ministère sacerdotal et les difficultés accrues relatives à 
la réalisation d’un célibat épanoui affectent sérieusement le moral des prêtres et sans doute aussi leur 
santé4. Ce qui n’est pas sans impact sur la promotion de nouvelles vocations. 

                                                        
1 E. Abbot, A History of Celibacy, Da Capo Press, 2001. 
2 D. Cozzens, Sacred Silence, Denial and the Crisis in the Church, Liturgical Press, 2002. 
3 Rappelons la rencontre du pape Benoit XVI avec des victimes le 17 avril 2008 lors de son voyage apostolique aux USA ; il a 

posé un geste semblable lors des JMJ de Sydney en Australie le 19 juillet 2008 ; { la demande de l’épiscopat canadien, il a 
rencontré une délégation officielle des Premières nations à Rome le 29 avril 2009 en signe de compassion et de solidarité 
dans le processus de « Vérité et Réconciliation » qui est en cours au Canada. 

4 Cf. D. R. Hoge, The First Five Years of the Priesthood, A Study of Newly Ordained Catholic Priests, The Liturgical Press, 2002. 
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De plus, de puissants courants culturels affirment ouvertement leur refus de l’éthique sexuelle 
catholique et aussi leur mépris de la discipline du célibat, puisque, selon la « Gender theory 5», la 
différence sexuelle n’est qu’une construction culturelle sans fondement dans une nature humaine 
universelle. On est loin de l’anthropologie biblique de l’image de Dieu qui fonde la culture occidentale. 
La crise actuelle du célibat n’est donc pas seulement une crise morale ou spirituelle, elle est aussi de 
nature anthropologique. Elle provient fondamentalement d’une perte du sens de la nuptialité et de la 
fécondité qui va de pair avec l’éclipse de Dieu dans la culture. 

Nous chercherons nous aussi à faire la vérité sur le célibat sacerdotal. Comment apprécier aujourd’hui 
le charisme du célibat et son lien avec la vocation sacerdotale ? Les défis culturels et pastoraux 
contemporains nous obligent à un nouvel examen des raisons du célibat sacerdotal. Nous ne 
traiterons pas directement du rapport entre le célibat des prêtres et les phénomènes de déviances et 
d’abus, car l’objet principal de notre recherche concerne la formation des prêtres. Nous allons donc 
centrer notre attention sur les fondements bibliques et patristique de la valeur du célibat sacerdotal, 
sans ignorer la question de l’opportunité d’en maintenir ou non l’exigence universelle pour les prêtres 
de l’Église latine. Il ne suffit plus aujourd’hui de répéter les motivations anciennes pour apaiser la 
grogne ; il faut surtout redonner aux prêtres et aux candidats au sacerdoce l’enthousiasme que 
doivent rayonner les ministres de la Parole de Dieu. Une approche nouvelle est ici proposée pour 
aider à opérer le discernement théologique et pastoral approprié { l’heure actuelle et fournir 
quelques orientations pour une formation sacerdotale renouvelée. 

I. La loi ecclésiastique du célibat sacerdotal est-elle encore viable ? 

A. La crise actuelle de crédibilité de l’Église et de ses ministres 

La question du célibat sacerdotal se pose aujourd’hui d’une façon particulièrement aigue { la suite du 
choc subi par l’Église catholique américaine avec l’éclatement du scandale de la pédophilie chez les 
membres du clergé en 2002. Le prix payé pour ce scandale dépasse de loin tout ce qu’on aurait pu 
imaginer auparavant. Et je ne pense pas d’abord au prix financier — à vrai dire astronomique —, 
mais à la chute vertigineuse de crédibilité qu’ont entraînée les révélations de l’ampleur et de la durée 
des méfaits commis par des prêtres sur des victimes innocentes.  

Les répercussions de cette crise débordèrent largement les frontières des USA et conduisirent à un 
resserrement des mesures judiciaires et disciplinaires de l’Église romaine touchant les abus et la 
prévention de tels actes totalement contraires { l’esprit évangélique. Le mot d’ordre largement diffusé 
de la « tolérance zéro » a répondu correctement { l’assaut médiatique mais il constitue seulement les 
prémices de la réponse à cette tragédie morale qui a entamé profondément la crédibilité de l’Église 
catholique et de ses ministres.  

                                                        
5 J. Butler, Gender Trouble: Feminism and the Subversion of Identity, 1990, Routledge ; T. Anatrella, Le règne de Narcisse. Les 

enjeux du déni de la différence sexuelle, La Renaissance, Paris, 2005. 
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Mon propos n’est pas d’analyser cette crise en détail6, mais bien d’indiquer dans quelle direction 
développer la réponse globale qui pourrait redonner la confiance et la fierté non seulement aux 
prêtres en exercice mais surtout aux vocations qui cheminent vers un engagement définitif dans le 
sacerdoce. Reconnaissons d’emblée qu’une étape décisive dans le redressement de la situation a été 
franchie : le courage, l’humilité et le sens de la justice7 qu’ont manifesté ceux qui ont dû affronter 
directement cette crise laissent augurer une remontée et une relance des vocations sacerdotales.  

Il faut toutefois ajouter qu’en dépit du calme relatif qui prévaut actuellement, des tensions notables 
demeurent dans les milieux de formation, dans les rapports entre prêtres et évêques et dans la 
pratique pastorale qui doit garantir un milieu sécuritaire à tous points de vue. Le moral des prêtres 
reste en souffrance et leur dynamisme pastoral se ressent des nouvelles restrictions imposées à leur 
code d’éthique. De telles conditions ne risquent-elles pas d’augmenter leur solitude, d’affecter leur 
estime de soi et de les jeter vers d’autres compensations ? 

B. Les défis de la vie sacerdotale dans la culture contemporaine 

La crise morale dont l’épicentre a été l’archidiocèse de Boston se situe dans l’évolution de la culture 
contemporaine marquée par la sécularisation, la révolution sexuelle et la libéralisation des mœurs. 
D’où l’incompréhension croissante { l’égard du célibat sacerdotal et même les attaques systématiques 
que les médias répercutent à grande échelle.  

Le célibat du prêtre est non seulement soupçonné d’hypocrisie et ridiculisé, mais parfois même honni 
et dénoncé comme une honteuse mascarade. Au plan des valeurs, la référence { l’Évangile qui fonde 
la vie et le ministère des prêtres est supplantée par une mentalité dominante dans la culture que 
Benoît XVI a osé qualifier de « dictature du relativisme ». Une telle mentalité anthropocentrique 
s’accommode non seulement du fait du pluralisme religieux mais adopte en principe que la vérité 
chrétienne est une opinion parmi tant d’autres. Ajoutons à ces éléments culturels l’hédonisme 
dominant et le supermarché du sexe qui envahit non seulement le web mais aussi le continent digital. 
Dans ce contexte, le témoignage des prêtres célibataires ou même des personnes consacrées en 
général apparaît comme une valeur d’une autre époque peut-être, mais qui ne passe plus la rampe 
aujourd’hui.  

À l’intérieur même de l’Église, malgré les affirmations réitérées de la valeur du célibat sacerdotal, des 
pressions croissantes se manifestent pour en abolir l’obligation car il faut répondre aux besoins 
pastoraux des communautés. Plusieurs sont privées de la célébration eucharistique à cause du 
manque de prêtres. Par ailleurs, en certains milieux, il reste un ressentiment { l’égard du Magistère de 
l’Église qui a décidé de réserver définitivement le ministère sacerdotal aux hommes. D’où une 
résistance passive à la promotion des vocations sacerdotales qui ressemble à une protestation plus ou 
moins silencieuse. Le climat général de communion favorable { l’éclosion des vocations s’en trouve 
profondément affecté et la menace de glisser vers des modèles ecclésiologiques non catholiques 
demeure préoccupante.   

                                                        
6 Cf. G. J. McGlone, « Prevalence and Incidence of Roman Catholic Clerical Sex Offenders » dans Sexual Addiction & 

Compulsivity, Taylor & Francis, 10, 2003, p. 111-121; D. R. Hoge ; CCCB, From pain to hope, Report from the CCCB Ad Hoc 
Committee on Child Sexual Abuse, 1992 ; D. B. Cozzens. 

7 USCCB, Promise to Protect, Pledge to Heal, Charter for the Protection of Children and Young People, Essential Norms, United 
State Conference of Catholic Bishops, Revised June 2005. 
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D’autre part, les avancées de l’exégèse et de l’herméneutique contemporaine de l’Écriture n’ont pas 
encore donné tous les fruits spirituels escomptés. La dimension critique de l’exégèse a prévalu jusqu’{ 
maintenant sur la mise en valeur de la signification spirituelle de l’appel du Christ { le suivre (sequela 
Christi). De plus, il n’est pas rare que des doutes se répandent même dans des milieux catholiques 
touchant les fondements bibliques de la virginité de Marie, l’affirmation de la divinité du Christ et la 
forme de vie des Apôtres à la suite du Christ. En conséquence, l’écart s’élargit entre l’enseignement 
officiel de l’Église et un « magistère » universitaire parallèle qui rend plus difficile l’unité entre la 
formation intellectuelle des candidats et les convictions spirituelles essentielles à un engagement 
définitif dans le célibat sacerdotal. 

C. Sacerdoce et célibat : serait-ce l’heure de les dissocier ? 

Un ensemble de facteurs convergents d’ordre historique, culturel, pastoral et œcuménique force de 
nos jours l’Église à une réflexion renouvelée sur l’importance et la pertinence de maintenir pour 
l’avenir l’obligation du célibat pour les prêtres. Allons-nous sacrifier des communautés en manque de 
prêtres pour sauvegarder une discipline ecclésiastique respectable mais dont la valeur n’est pas 
essentielle au sacerdoce ? La conscience contemporaine de l’Église d’être fondée sur l’Eucharistie ne 
pose-t-elle pas légitimement la question de privilégier l’accès { celle-ci de préférence à maintenir une 
loi de plus en plus contestée et difficile à appliquer ? Une possibilité de choix n’offrirait-elle pas une 
solution à la pénurie des vocations ? Au point où nous en sommes dans un monde de communication 
rapide et globale, le modèle de l’Église catholique orientale ne pourrait-il pas être progressivement 
élargi, tout en sauvegardant la préférence pour les vocations au célibat ? 

Ces questions sont posées avec acuité et requièrent une réponse sérieuse qui ne se contente pas de 
réaffirmer tout simplement la doctrine et la discipline traditionnelles. On imagine certes le défi 
colossal que représenterait l’altération d’une tradition bimillénaire et les motifs très sérieux qui 
devraient la justifier. La dissociation des charismes du sacerdoce et du célibat dans l’Église latine ne 
pourrait pas être justifiée simplement par la difficulté existentielle des prêtres de vivre un célibat 
heureux dans le contexte actuel, car un tel motif signifierait un oubli de la grâce de Dieu et une 
démission devant la tâche d’évangéliser la culture. La motivation profonde de cette dissociation s’il y a 
lieu, ne peut venir que d’un discernement spirituel qui résiste aux pressions culturelles et qui s’exerce 
dans l’esprit de l’Église universelle. Il nous faut d’abord recueillir l’héritage de la tradition du célibat 
ecclésiastique pour en apprécier la valeur et la convenance afin d’articuler pour aujourd’hui une 
réponse adéquate aux défis contemporains.  

II. La tradition du célibat ecclésiastique : sa valeur et ses défis 

A. Le message essentiel de l’Église des premiers siècles 

Pour apprécier le message essentiel de l’Église des premiers siècles au sujet du célibat et de la 
continence des clercs, il nous faut tenir compte de la tradition vétérotestamentaire qui exalte le 
mariage et la fécondité comme la bénédiction de Dieu par excellence. La virginité n’appartient pas aux 
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valeurs et aux institutions de l’Ancien Testament, contrairement à la culture religieuse grecque et 
même romaine8. 

L’émergence de l’idéal chrétien de la virginité et du célibat ecclésiastique provient tout entier de la 
nouveauté historique et eschatologique de Jésus-Christ. L’appel que Jésus lance { ses disciples de le 
suivre implique de tout quitter (Lc 14, 269 ; 18, 29), même la vie conjugale et familiale, pour « être 
avec lui » et les « envoyer prêcher » (Mc 3, 14). La forme de vie des Apôtres (apostolica vivendi forma) 
reflète par sa nouveauté et ses exigences la « nouvelle création » (cf. 2 Co 5, 17) qui résulte de la grâce 
et de la vérité apparues en Jésus-Christ. Elle représente un témoignage radical de foi et d’amour { la 
suite de Jésus « premier né d’une multitude de frères » (Rm 8, 29). Cette forme de vie apostolique en 
communion avec lui devait servir de matrice à toutes les formes de consécration à venir dans 
l’histoire de l’Église. Même s’il fallut du temps pour que ce nouveau style de vie s’impose à la 
conscience et { la pratique de l’Église, dès l’origine, l’appel personnel de Jésus { ses disciples instaura 
une fraternité radicalement nouvelle fondée non plus sur les liens de la chair et du sang, mais bien sur 
la Parole de Dieu accueillie et pratiquée en communion fraternelle et eucharistique. 

La tradition ecclésiastique du célibat et de la continence des clercs n’a pas surgi comme une 
nouveauté au début du IVe siècle, mais bien comme la confirmation disciplinaire d’une tradition, tant 
en Orient qu’en Occident, remontant jusqu’aux Apôtres10. Quand le concile d’Elvire en Espagne en 
306 stipula que les prêtres devaient vivre obligatoirement la continence parfaite, il faut comprendre 
que cette exigence de l’Église aux premiers siècles inclut soit le célibat et l’interdiction de se remarier, 
soit la continence parfaite pour ceux qui sont déjà mariés11.  

La motivation profonde qui ressort de cette tradition ne dépend pas d’abord de l’émergence de l’idéal 
chrétien de la virginité, mais plutôt de l’exercice même du ministère apostolique. En effet, les 
motivations exprimées par les Pères font référence au service de la Parole et au ministère de la prière 
qui requièrent de la part des prêtres un témoignage de pureté qui dépasse la perspective cultuelle 
vétérotestamentaire. Voici à titre d’exemple, le décret du concile de Carthage souvent cité :  

« Comme on l’a dit précédemment, il convient que les saints évêques et les prêtres de Dieu, ainsi que les lévites, c'est-à-
dire ceux qui sont au service des sacrements divins, observent une continence parfaite, afin de pouvoir obtenir en toute 
simplicité ce qu’ils demandent { Dieu ; ce qu’enseignèrent les Apôtres, et ce que l’Antiquité a observé, faisons en sorte, 
nous aussi, de le garder12. » 

Ce décret a joué un rôle historique important pour le maintien de la tradition du célibat ecclésiastique, 
notamment au Moyen Âge et au concile de Trente. Il n’est pas nécessaire pour notre propos d’entrer 
plus avant dans le débat controversé sur l’origine apostolique du célibat sacerdotal13. Il suffit de 

                                                        
8 Cf. E. Abbot, p. 21-54. 
9 Voir la note l de la TOB : « À la différence de Mt 10, 37, Lc mentionne ici l’amour de l’épouse qui doit lui aussi passer après 

l’amour du Christ  (cf. 18, 29) ». 
10 Cf. C. Cochini, Origines apostoliques du celibate sacerdotal, Le Sycomore, 1981 ; H. Crouzel, « Le célibat et la continence 

ecclésiastique dans l’Église primitive : leurs motivations », dans J. Coppens, Sacerdoce et célibat, Gembloux, 1971, p. 333-
371. 

11 Cf. C. Cochini, p. 65 ; A.-M. Stickler, « L’évolution de la discipline du célibat dans l’Église en Occident de la fin du l’âge 
pratristique au concile de Trente », dans J. Coppens, p. 373 et ss ; H. Crouzel, ibid. ; R. Gryson, Les origines du célibat 
ecclésiastique, Du premier au septième siècle, Gembloux, 1970; 

12 Cf. Le concile de Catharge de 390, (CC 149, p. 13). Cochini, p. 25. 
13 G. Bickell et F.-X. Funk ont repris cette controverse en Allemagne à la fin du XIXe siècle. Ils ont été suivis par E. Vacandard et 

Dom H. Leclerc du côté de Funk qui conteste l’origine apostolique et par A.M. Stickler et C. Cochini du côté de Bickell qui 
l’affirme. 
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retenir que la tradition des premiers siècles justifie la continence parfaite des clercs par des raisons 
tirées, non pas d’abord de l’idéal de la virginité, mais de l’exercice du ministère sacerdotal.  

Saint Paul lui-même apparaît comme une figure emblématique de la continence parfaite, qu’il ait été 
célibataire ou veuf14. En plus de conseiller à ses ouailles d’être et d’agir comme lui (1 Co 7, 7), c'est-à-
dire de demeurer libre de la concupiscence charnelle, il recommande aux époux chrétiens de 
s’abstenir pour un temps de relations conjugales pour vaquer plus librement { la prière. Si tel est le 
cas pour les époux, on peut conclure avec les Pères qu’il en est ainsi a fortiori pour les ministres de la 
Parole et de l’Eucharistie qui sont continuellement députés { la prière pour le peuple de Dieu15. 

La 6e homélie d’Origène sur le Lévitique qui commente la prière de Moïse et d’Aaron pour le peuple 
est assez remarquable à ce sujet. C’est essentiellement la conviction que le ministère d’intercession 
accompagné de ce témoignage obtient plus simplement et efficacement les grâces pour le peuple : 

« En permanence devant Dieu, pour le peuple dont il a la charge, le ministre de la Nouvelle Alliance n’a plus de loisir pour 
la vie conjugale, plus de liberté pour vaquer à ce qui aliénerait désormais ses énergies spirituelles. Éphrem, Jérôme, 
Ambroise, Sirice, tous les avocats de la continence cléricale ne feront que répéter, en d’autres termes, ce leitmotiv 
emprunté { l’Écriture16. »  

Parallèlement, c’est vrai aussi du ministère de la prédication qui obtient plus efficacement son effet de 
conversion quand il est appuyé par le témoignage personnel et institutionnel du prêtre. Quant aux 
recommandations de saint Paul à Timothée et à Tite relatives aux choix des candidats { l’épiscopat et 
au diaconat (cf. 1 Tm 3, 2. 12) « homme d’une seule femme » (Unius uxoris virum), la décrétale Cum in 
unum, qui a joué un rôle important au Synode romain de 386 et pour le pape Sirice, développe une 
exégèse qui écarte la poursuite de la vie conjugale et établit le choix des monogames, fidèles à une 
seule femme, comme garantie pour la continence future (propter continentiam futuram)17. 

La tradition du célibat ecclésiastique aux origines de l’Église a fait l’objet de nombreuses études et 
demeure controversée. Quelles que soient les nuances concernant son rapport { l’Ancien Testament 
et ses liens avec la culture païenne environnante, elle affirme néanmoins avec clarté la nouveauté du 
sacerdoce chrétien et la nouvelle forme de vie qu’il implique pour les ministres de la Nouvelle 
Alliance. Ceux-ci témoignent du ministère eschatologique de Jésus-Christ par leur engagement radical 
à sa suite qui inclut, selon la tradition des Pères, la pratique de la continence parfaite même s’ils sont 
mariés18. 

« Si les textes scripturaires ne permettent pas par eux-mêmes de savoir quel fut le genre de vie des Apôtres au lendemain 
de leur vocation, les Pères, eux, sont cette fois unanimes { déclarer que ceux d’entre eux qui pouvaient avoir été mariés 
ont ensuite cessé la vie conjugale et pratiqué la continence parfaite.19 » 

                                                        
14 L. Legrand, « Saint Paul et le célibat », dans J. Coppens, p. 316 et s. ; J. Jeremias, « War Paulus Witwer ? », dans Zeitschrift für 

neutestamentliche Wissenschaft und die Kunde der älteren Kirche, T. 25, Berlin, 1926, p. 310 et s. 
15 Cf. Les décrétales « Directa » et « Cum in unum » du pape Sirice, (C. Cochini, p. 28-34) 
16 Ibid. , p. 279. 
17 Ibid., p. 33. On retrouve la même interprétation chez saint Ambroise, Épiphane de Salamine et l’Ambrosiaster. 
18 Comme l’attestent Clément d’Alexandrie, Tertullien, Isidore de Péluse, Eusèbe de Césarée, l’Ambrosiaster, saint Jérôme. 

Voir Cochini, p. 104 et ss. 
19 Ibid., p. 107. L’auteur ajoute : « Leur sentiment commun sur ce point constitue une herméneutique autorisée des textes 

d’Écritures où il est fait allusion au détachement pratiqué par les disciples du Christ, et notamment de Mt 19, 27 et de Luc 
18, 28-30 ». 
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B. La réponse de l’Église aux contestations périodiques 

Après l’adoption officielle du christianisme dans l’Empire Romain, une période de liberté et 
d’expansion rapide a marqué l’histoire de l’Église et la discipline ecclésiastique du célibat dut être 
maintes fois réitérée. Au Moyen Âge et à la Renaissance en particulier, cette discipline fut contestée à 
cause de la décadence générale des mœurs et des scandales qui ont éclaboussé tous les degrés de la 
hiérarchie. Due en grande partie au système des revenus, centré sur le régime des bénéfices, cette 
décadence entraîna le clergé de façon excessive dans le sillage d’intérêts d’ordre économique ou 
d’ordre juridique privé. Malgré ces contre-témoignages, l’Église a confirmé la tradition et procédé { 
des réformes grâce { l’aide de saints réformateurs qui ont été source de renouveau spirituel et 
d’expansion missionnaire. La profession des conseils évangéliques dans de multiples communautés 
religieuses et monastiques a servi alors d’aiguillon pour maintenir malgré tout l’idéal du célibat 
sacerdotal, même chez le clergé séculier. A. M. Stickler conclut son étude sur le Moyen Âge en ces 
termes : 

« Malgré des pressions souvent exercées au sein même de l’Église, celle-ci n’a jamais mis en question le fondement et les 
applications de la loi du célibat et n’a jamais permis de s’en écarter pour l’essentiel : jamais ne fut toléré le mariage après 
la réception des ordres majeurs ; aux candidats déjà mariés fut interdite après l’ordination la continuation de la vie 
conjugale. Au cours des âges la discipline devint même plus sévère. On proclama la nullité du mariage que des clercs 
majeurs auraient prétendu contracter et on se montra de moins en moins favorable { l’ordination d’hommes mariés.20 » 

Au concile de Trente, la valeur du célibat a été solennellement défendue contre les opinions des 
Réformateurs (Session 24, canon 9-10), et son obligation pour le clergé fut sanctionnée. Cette 
obligation fut finalement insérée dans le Code de droit canonique de 1917 (Can. 132, § 1). La réforme 
concrète de l’Église fut surtout redevable à la restauration du ministère épiscopal, à la création des 
séminaires et au renouveau spirituel du XVIe et du XVIIe siècle. 

Le concile Vatican II a approuvé et confirmé { nouveau cette législation de l’Église. Réaffirmant sa 
haute estime traditionnelle pour ce don de Dieu, il en a souligné les multiples convenances avec le 
sacerdoce :  

« En gardant la virginité ou le célibat pour le royaume des cieux, les prêtres se consacrent au Christ d'une manière 
nouvelle et privilégiée, il leur est plus facile de s'attacher à lui sans que leur cœur soit partagé, ils sont plus libres pour se 
consacrer, en lui et par lui, au service de Dieu et des hommes, plus disponibles pour servir son royaume et l'œuvre de la 
régénération surnaturelle, plus capables d'accueillir largement la paternité dans le Christ. Ils témoignent ainsi devant les 
hommes qu'ils veulent se consacrer sans partage à la tâche qui leur est confiée: fiancer les chrétiens à l'époux unique 
comme une vierge pure à présenter au Christ ; ils évoquent les noces mystérieuses voulues par Dieu, qui se 
manifesteront pleinement aux temps à venir : celles de l'Église avec l'unique époux qui est le Christ. Enfin, ils deviennent 
le signe vivant du monde à venir, déjà présent par la foi et la charité, où les enfants de la résurrection ne prennent ni 
femme ni mari.  (PO 16) 

Le concile est bien conscient qu’il y a dans le monde actuel bien des hommes qui déclarent impossible 
la continence parfaite : « c'est une raison de plus pour que les prêtres demandent avec humilité et 
persévérance, en union avec l'Église, la grâce de la fidélité, qui n'est jamais refusée à ceux qui la 
demandent » (ibid.).  

Deux ans plus tard, le pape Paul VI, profondément conscient des objections contemporaines et des 
défis actuels, reprenait l’ensemble de la question du célibat et développait amplement les motivations 
théologiques, spirituelles et pastorales exprimées succinctement  par le concile. 

                                                        
20 A.M. Stickler, p. 440. 
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Parmi les raisons profondes qui motivent l’attitude de l’Église, retenons en particulier l’affirmation du 
témoignage rendu à la nouveauté du Christ : 

« C’est donc le mystère de la nouveauté du Christ, de tout ce qu’Il est lui-même et de ce qu’Il signifie, c’est la somme des 
idéaux les plus élevés de l’Évangile et du royaume, c’est une manifestation particulière de la grâce jaillissant du mystère 
pascal du Rédempteur, qui font la dignité et le caractère désirable du choix de la virginité pour ceux qu’appelle le 
Seigneur Jésus, et qui entendent ainsi participer non seulement à sa fonction sacerdotale mais partager également avec 
Lui l’état de vie qui fut le sien » (SC 23). 

Le pape Paul VI développe ensuite les raisons ecclésiologiques du célibat sacerdotal en soulignant 
notamment que « le prêtre se configure plus parfaitement au Christ également dans l’amour avec 
lequel le Prêtre éternel a aimé l’Église son Corps, s’offrant tout entier pour elle, afin de s’en faire une 
Épouse glorieuse, sainte et immaculée (cf. Ep 5, 25-27) » (SC 26). L’humanité nouvelle engendrée 
ainsi par la fécondité virginale et surnaturelle du Christ et de l’Église reçoit du témoignage du prêtre 
un profond stimulant pour la charité et la fécondité spirituelle de ses membres. Il ajoute la 
signification eschatologique du célibat, car  « le peuple de Dieu en marche s’achemine, au cours de 
l’histoire, vers sa véritable patrie (Ph 3, 20), où la filiation divine des rachetés se manifestera en 
plénitude (1 Jean 3, 2), et où resplendira désormais sans ombre la beauté transfigurée de l’Épouse de 
l’Agneau divin. » (SC 33) Cette espérance des biens célestes à venir est signifiée et déjà donnée en 
partage dès ici-bas dans le cœur des consacrés { Dieu par amour du Royaume des cieux.  

Finalement, le Saint-Père écarte l’illusion d’une solution facile aux difficultés pastorales : 

On ne peut croire tout simplement que l’abolition du célibat ecclésiastique accroîtrait par le fait même et de façon notable 
le nombre de vocations: l’expérience actuelle des Églises et communautés ecclésiales où les ministres sacrés peuvent se 
marier semble prouver le contraire. C’est surtout d’autres côtés qu’il faut chercher la cause de la diminution des 
vocations sacerdotales: par exemple, dans la perte ou l’affaiblissement du sens de Dieu et du sacré au niveau individuel et 
parmi les familles, dans le fait qu’on estime moins ou qu’on méconnaît l’Église comme l’institution qui apporte le salut par 
la foi et les sacrements. Il faut donc, dans l’étude du problème, aller aux éléments vraiment fondamentaux » (SC 49). 

D’où sa réaffirmation de la législation de l’Église qu’il avait annoncée d’entrée de jeu :  

« Nous estimons donc que la loi du célibat actuellement en vigueur doit, encore de nos jours et fermement, être liée au 
ministère ecclésiastique ; elle doit soutenir le ministre de l’Église dans son choix exclusif, définitif et total de l’amour 
unique et souverain du Christ, du dévouement au culte de Dieu et au service de l’Église, et elle doit qualifier son état de vie 
aussi bien dans la communauté des fidèles que dans la société profane » (SC 14). 

Il va sans dire que dans la période postconciliaire fortement marquée par l’influence d’une 
herméneutique de la discontinuité, la publication de l’encyclique ne réussit point à faire taire la 
dissidence. La question ressurgit { l’occasion du Synode de 1971 sur la justice et le ministère 
sacerdotal de même qu’{ l’occasion du Synode sur la formation des prêtres qui réaffirmèrent 
explicitement la tradition de l’Église latine de réserver l’ordination aux candidats qui répondent à 
l’appel du Christ de le suivre dans le célibat sacerdotal (PDV 29). 

C. Perspectives contemporaines de renouveau 

Le pape Benoît XVI s’inscrit de façon très consciente dans la continuité de la tradition ecclésiale du 
célibat sacerdotal qu’il réaffirma solennellement  { l’occasion de la publication de l’Exhortation 
apostolique Sacramentum caritatis : 

«En réalité, il est une conformation particulière au style de vie du Christ lui-même. Ce choix est avant tout sponsal; il est 
identification au cœur du Christ Époux, qui donne sa vie pour son Épouse. Unie { la grande tradition ecclésiale, au Concile 
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Vatican II et aux Souverains Pontifes mes prédécesseurs, je redis la beauté et l'importance d'une vie sacerdotale vécue 
dans le célibat comme signe exprimant le don de soi total et exclusif au Christ, à l'Église et au Règne de Dieu, et j'en 
confirme donc le caractère obligatoire pour la tradition latine. Le célibat sacerdotal vécu avec maturité, joie et 
dévouement est une très grande bénédiction pour l'Église et pour la société elle-même. » (SCa 24) 

Cette confirmation reprend la réflexion qui a fait suite { l’encyclique de Paul VI et celle qui a traité de 
l’ordination sacerdotale réservée aux hommes. On y note en effet l’émergence au premier plan de la 
symbolique nuptiale qui fait suite aux développements d’Inter Insigniores, de Mulieris Dignitatem et de 
Pastores dabo vobis. Cette orientation est { retenir pour l’avenir car elle prolonge aussi 
l’approfondissement du lien entre l’Eucharistie, le sacerdoce et le célibat, qui émane de l’encyclique 
Ecclesia de Eucharistia : « Et en effet, comment pourrait-on jamais exprimer de manière adéquate 
l'accueil du don que l'Époux divin fait continuellement de lui-même à l'Église-Épouse, en mettant à la 
portée des générations successives de croyants le Sacrifice offert une fois pour toutes sur la Croix et 
en se faisant nourriture pour tous les fidèles ? » (EdE 48) 

Une intense réflexion théologique sur le ministère sacerdotal ou presbytéral a suivi et accompagné les 
interventions magistérielles des dernières décennies21. Les plus prometteuses et pertinentes me 
semblent les orientations de différents auteurs qui proposent une intégration plus profonde des 
motivations traditionnelles. Car même l’Encyclique Sacerdotalis Caelibatibus qui confirme le bien-
fondé du célibat ecclésiastique face aux objections contemporaines, ne réussit pas à dépasser la 
juxtaposition des différentes motivations, faute d’un principe intégrateur plus profond. Divers auteurs 
ont fourni des perspectives renouvelées, notamment concernant la dimension trinitaire du 
ministère22, la théologie de la vocation23, la dimension eschatologique de l’Eucharistie24, la dimension 
communautaire et fraternelle du sacerdoce25, le tout dans une vision profonde de la sacramentalité 
de l’Église-communion. 

La perspective que nous allons maintenant développer prolonge les tentatives d’intégration des 
raisons profondes du célibat sacerdotal autour d’une vision eschatologique du ministère qui suppose 
une christologie pneumatologique et une ecclésiologie trinitaire et nuptiale. Nous espérons proposer 
au moins sommairement une tentative de relance du célibat sacerdotal { l’aide d’une théologie de 
l’Alliance et de la fécondité.  

                                                        
21 G. Martelet, Deux mille ans d'Église en question. Théologie du Sacerdoce, Cerf, 1984-1990, 3 vol.: T1 : « Crise de la foi, crise du 

prêtre » - T2 : « des Martyrs à l'Inquisition » - T3 : « du schisme d'Occident à Vatican II ». 
22 G. Greshake, Priester Sein, Herder, 1991, p. 89 et ss.  
23 H. u. Von Balthasar, Vocatione, Roma, Editrice rogate, 1966 ; Christlicher Stand, Einsiedeln, Johannes Verlag, 1997; P. Van 

Breemen, Je t’ai appelé par ton nom, Communio/Fayard, 1976. 
24 CIT, Le ministère sacerdotal, Cerf, 1971 ; P. Hacker, « Sacerdoce et eucharistie { l’heure présente » dans Coppens, p. 237-

258. 
25 J. Esquerda Biffet, Teologia de la Espiritualidad sacerdotal, Madrid, BAC, 1976 ; M. Marini, Le célibat sacerdotal, Le forum, 

2005. 
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III. Relancer le célibat sacerdotal : à quelles conditions ? 

A. Un approfondissement théologique du ministère sacerdotal 

La question posée au départ quant à la viabilité du célibat sacerdotal nous a conduits à chercher le 
sens profond d’une tradition remontant { l’Église ancienne, tradition qui s’est affermie au cours des 
siècles malgré les phénomènes de recul et de décadence. L’Église latine se trouve aujourd’hui à un 
carrefour et doit non seulement s’engager dans la bonne direction, mais le faire pour les bonnes 
raisons.  

Si le problème de fond touche non seulement le ministère et le célibat, mais surtout la foi en Dieu qui 
« disparaît de l’horizon culturel des hommes » (Benoît XVI), la réponse à ce défi ne peut pas se situer 
simplement au plan d’une réorganisation pastorale en fonction des besoins des communautés sans 
prêtre ; elle doit affronter la question de la valeur et de la pertinence du célibat ecclésiastique à partir 
de la Parole de Dieu et des raisons profondes qui justifient la continuité ininterrompue de la tradition 
latine à ce sujet.  

L’encyclique de Paul VI sur le célibat a exposé synthétiquement les motivations christologique, 
ecclésiologique et eschatologique du célibat sacerdotal. Tout en reconnaissant la qualité remarquable 
de cette synthèse, il me semble cependant que les raisons profondes alléguées pourraient être encore 
mieux articulées dans une perspective trinitaire et nuptiale : « Pour la compréhension du ministère, 
on ne peut partir ni du Christ seul (tendance de la théologie occidentale), ni de la communauté 
charismatique comme œuvre de l’Esprit (danger de la théologie réformée du ministère), mais du 
Père, qui envoie le Christ et l’Esprit dans une unité inséparable pour engendrer son peuple […]26. » 

Le défi théologique actuel est d’intégrer les raisons profondes du célibat dans une perspective unifiée 
qui fasse ressortir le plus spécifique du ministère sacerdotal. La clé de cette intégration réside à mon 
sens dans l’approfondissement du rapport entre l’Eucharistie et l’Église comme il ressort des ultimes 
développements du grand mouvement eucharistique en ce début de millénaire27. Au premier 
millénaire, le rapport entre le corps eucharistique du Christ et son corps ecclésial était fortement 
articulé sur l’unité de l’Église, grâce à une théologie symbolique profondément réaliste28. À partir du 
Moyen Âge, la dimension ecclésiale de l’Eucharistie s’est estompée au profit d’une piété individualiste 
dont la conséquence a été finalement la prédominance des messes privées. 

Il faut reconnaître en outre que si la tradition du célibat ecclésiastique véhiculait { l’origine un souffle 
nouveau, elle contenait aussi des éléments ambigus provenant de la tradition lévitique et des 
philosophies d’origine platonicienne. Par exemple, certaines exigences de pureté cultuelle et un 
certain mépris de la chair et du mariage qu’on retrouve de façon diffuse même chez les Pères29. 
L’Église des origines dut défendre la valeur du mariage contre certains courants gnostiques ou 
manichéens, tout en faisant la promotion de la continence parfaite des clercs et de l’idéal de la 

                                                        
26  Greshake, p. 92. 
27 Nous pensons ici au grand Jubilée de l’an 2000 qui fut intensément eucharistique, aux grands documents eucharistiques 

(Mane nobiscum Domine, Ecclesia de Eucharistia, Sacramentum caritatis, Redemptionis Sacramentum, etc.), l’année 
eucharistique 2004-2005, aux congrès eucharistiques internationaux de Guadalajara et de Québec et enfin à la relance de 
l’adoration eucharistique, etc. 

28 Cf. H. de Lubac, Corpus mysticum, L'Eucharistie et l'Église au Moyen Âge, Aubier-Montaigne, Paris, 1944. 
29 Cf. Tertullien, Exhortation à la chasteté, 9. 
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virginité pour le Royaume. La tradition lévitique nous est aujourd'hui mieux connue tant pour sa 
conception du sacerdoce que pour ses exigences de pureté rituelle pour les ministres du culte. Par 
ailleurs, la science historique a permis de mieux cerner la pensée positive de l’Église face aux défis du 
platonisme et des sectes gnostiques et manichéennes. Il reste toutefois beaucoup à faire pour 
concilier l’originalité du sacerdoce de la Nouvelle Alliance et une certaine continuité avec le sacerdoce 
de la Première Alliance. 

J’ose avancer l’hypothèse que l’horizon est désormais dégagé pour reprendre la réflexion sur le 
rapport entre sacerdoce et célibat à partir du mystère eucharistique. Nous le ferons ici non pas dans 
une perspective purement ascétique et spirituelle, mais plutôt dans une perspective sacramentelle et 
eschatologique qui détient { mon sens la clé de l’intégration profonde du célibat comme état de vie  au 
cœur de l’exercice du ministère sacerdotal. Gardons bien en vue qu’en Orient et en Occident, les 
évêques ont conservé, sans conteste et sans interruption, la pratique de la continence parfaite ou du 
célibat, ce qui invite à poursuivre la recherche des raisons théologiques profondes  de cette continuité. 

B. Sacerdoce et célibat : une nouvelle approche ministérielle 

1. Le mystère eucharistique comme cadeau nuptial eschatologique  

Notre Sauveur, à la dernière Cène, la nuit où il était livré, institua le sacrifice eucharistique de son Corps et de son Sang 
pour perpétuer le sacrifice de la croix au long des siècles, jusqu'à ce qu'il vienne, et en outre pour confier à l'Église, son 
épouse bien-aimée, le mémorial de sa mort et de sa résurrection: sacrement de l'amour, signe de l'unité, lien de la charité, 
banquet pascal dans lequel le Christ est mangé, l'âme est comblée de grâce, et le gage de la gloire future nous est donné.  
(S.C. 47) 

Inspirée par la réforme liturgique du concile Vatican II, l’Église prend de plus en plus conscience 
aujourd’hui de la dimension eschatologique de l’Eucharistie30. Au cours de l’histoire, elle a défendu la 
doctrine de la présence réelle et de la messe comme sacrifice. Ce faisant, elle défendait déjà la 
dimension eschatologique de l’Eucharistie, c'est-à-dire, comme l’affirme l’Exhortation apostolique 
Sacramentum caritatis, la présence du mystère pascal du Christ dans le sacrement : « Le banquet 
eucharistique est pour nous une réelle anticipation du banquet final, annoncé par les prophètes (cf. Is 
25, 6-9) et décrit par le Nouveau Testament comme « les noces de l'Agneau » (Ap 19, 7-9), qui doivent 
se célébrer dans la joie de la communion des saints. » (SCa 31)  

Ce sens eschatologique de la foi eucharistique de l’Église provient du Nouveau Testament lui-même, 
dont témoignent par exemple les quelques passages suivants : 

 Je vous le déclare : je ne boirai plus désormais de ce fruit de la vigne jusqu'au jour où je le boirai, 
nouveau, avec vous dans le Royaume de mon Père. (Mt 26, 29) 

 Pour moi, quand j'aurai été élevé de terre, j'attirerai à moi tous les hommes. (Jn 12, 32) 
 Celui qui mange ma chair et boit mon sang a la vie éternelle, et moi, je le ressusciterai au 

dernier jour. (Jn 6, 54) 
 Car toutes les fois que vous mangez ce pain et que vous buvez cette coupe, vous annoncez la 

mort du Seigneur, jusqu'à ce qu'il vienne. (1 Co 11, 26) 
 Réjouissons-nous, soyons dans l'allégresse et rendons-lui gloire, car voici les noces de l'agneau. 

(Ap 19, 7) 

                                                        
30 cf. EdE 18-20 ; SCa 30-33. 
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Ces quelques passages renvoient au mystère trinitaire et au mystère de l’Église qui se rencontrent 
dans l’offrande sacerdotale que le Christ fait de lui-même au Père par amour dans la puissance de 
l’Esprit Saint (He 9, 14). Cette offrande sacrificielle est donnée { l’Église-Épouse comme mémorial 
perpétuel de la Nouvelle Alliance. « Par la puissance de sa Parole et de l’épiclèse sur les espèces 
eucharistiques, le Christ vivant, dont nous annonçons la mort jusqu’{ ce qu’il vienne, s’unit la 
communauté ecclésiale comme son corps et son épouse. Il transforme l’offrande de la communauté 
rassemblée en son propre corps et il lui donne en communion son corps eucharistique comme 
cadeau nuptial »31.  

Ce cadeau nuptial eschatologique du Christ Seigneur à son épouse passe par le cœur et les mains de 
ses ministres qui exercent  non seulement un office sacramentel, mais à proprement parler un service 
eschatologique. C’est ce qu’il nous faut approfondir pour unifier les raisons christologique, 
ecclésiologique et eschatologique du célibat sacerdotal.  

2. Le sacerdoce ministériel comme service eschatologique 

Parallèlement au renouveau de l’ecclésiologie eucharistique, il reste à compléter notre exposé par 
l’intégration systématique du développement à vrai dire remarquable de la théologie du sacerdoce 
comme représentation du Christ-Époux dans le contexte d’une ecclésiologie nuptiale32. Ce 
développement ne constitue pas seulement une réponse à la prétention féministe au ministère 
ordonné33 ; il marque une étape décisive dans l’approfondissement du rapport entre l’Eucharistie et 
l’Église comme mystère et ministère de la Nouvelle Alliance. Le renouveau conciliaire touchant le 
ministère épiscopal, presbytéral et diaconal nous semble avoir préparé la route d’un tel 
approfondissement.  

En effet, le concile Vatican II a présenté la doctrine du sacerdoce en partant du service de la Parole de 
Dieu : « Le Peuple de Dieu est rassemblé d'abord par la Parole du Dieu vivant (cf. 1 P 1, 23 ; Ac 6,7 ; 
12,24) qu'il convient d'attendre tout spécialement de la bouche des prêtres (cf. Ma 2, 7 ; 1 Tm 4, 11-13 ; 
2 Tm 4,5 ; Tt 1, 9.) » (PO 4). Ce ministère de la Parole est exercé de multiples manières selon les 
besoins et les charismes et s’avère indispensable pour la célébration des sacrements. Il atteint même 
dans le contexte de la célébration eucharistique sa dimension proprement eschatologique, car là, 
« sont inséparablement unies l'annonce de la mort et de la résurrection du Seigneur, la réponse du 
peuple qui l'écoute, l'oblation même du Christ scellant en son Sang la Nouvelle Alliance, et la 
communion des chrétiens à cette oblation par la prière et la réception du sacrement (S. C. 33, 35, 48, 

52). » (PO 4) 

« C’est dire qu’il faut dépasser le dilemme : Parole ou Eucharistie », affirment les membres de la 
Commission internationale de théologie. « On peut le faire en définissant, comme nous l’avons fait, le 
ministère sacerdotal comme service de la puissance active, proprement eschatologique, de la Parole de 

                                                        
31 Actes du 49e Congrès Eucharistique International, Québec, Canada 2008, L’Eucharistie, don de Dieu pour la vie du monde, 

CCCB, p. 39 ; pour de plus amples développements, cf. M. Ouellet, « L’Eucharistie, cadeau nuptial », Communio, 25, 3 - n°149 
mai-juin 2000, p. 19-40. 

32 Cf. PO 16, MD 26, PDV 22, CEC 1627, VC 34, EdE 48 ; SCa 14, 27. 
33 « Dans l'Eucharistie s'exprime avant tout sacramentellement l'acte rédempteur du Christ-Époux envers l'Église-Épouse. 

Cela devient transparent et sans équivoque lorsque le service sacramentel de l'Eucharistie, où le prêtre agit «in persona 
Christi», est accompli par l'homme. C'est là une explication qui confirme l'enseignement de la Déclaration Inter insigniores, 
publiée sur mandat de Paul VI pour répondre aux interrogations suscitées par la question de l'admission des femmes au 
sacerdoce ministériel. » (MD 26) 
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Dieu – Jésus Christ mort et ressuscité, dont les signes sensibles sont, { deux titres différents, l’annonce 
du message évangélique et les gestes sacramentels34. » 

On peut donc dire que le prêtre, ministre de la Parole, représente le Christ-Époux en tant qu’il est la 
Parole définitive de Dieu { l’humanité ; cette Parole culmine dans l’Eucharistie, l’acte suprême 
d’offrande sacrificielle du Grand Prêtre de la Nouvelle Alliance. Cet acte de l’Époux divin est 
absolument trinitaire car il implique les trois personnes divines dans l’unité d’Amour qui transcende 
le temps mais qui se donne en participation sacramentelle par l’entremise du prêtre ordonné à cette 
fin. Étant uni sacramentellement au Christ-Époux, le prêtre communie à lui non seulement comme 
membre de la communauté ecclésiale, mais d’abord comme ministre du Christ lui-même qui se 
donne corporellement et virginalement à son épouse l’Église. 

C’est en vertu de ce service ministériel du mystère pascal qui fait advenir dès maintenant le Royaume 
que le célibat sacerdotal apparaît dans toute sa splendeur et sa cohérence sacramentelle. Car l’idéal de 
la continence parfaite n’apparaît plus ici comme une exigence de pureté cultuelle de nature ascétique, 
mais plutôt comme un état de vie eschatologique en parfaite harmonie avec le mystère célébré. En 
d’autres termes, c’est l’irruption du Royaume eschatologique dans le mystère eucharistique unissant 
nuptialement le Christ et l’Église qui justifie fondamentalement l’exigence de l’Église latine { l’égard de 
ses ministres et la pertinence de sa législation bimillénaire. Henri Crouzel résume bien l’essentiel du 
message des premiers siècles dont nous nous inspirons ici :  

« Parmi les motivations qui ont conduit à imposer aux clercs dans les premiers siècles le célibat ou la continence, 
l’enseignement évangélique et paulinien sur la virginité joue un rôle qui est loin d’être exclusif, mais reste cependant 
essentiel : il n’est pas seulement une justification extrinsèque. Sa dimension eschatologique ne trouve pas seulement son 
accomplissement dans une imminence, mythique ou souhaitée, de la fin du monde. Le Royaume des cieux est en marche 
dès l’Incarnation et le temps de l’Église est, si l’on peut parler ainsi, celui d’une eschatologie en devenir.35» 

Il est bon et souhaitable que la tradition orientale conserve sa liberté de choix, car la présence de 
prêtres mariés témoigne que le rapport conjugal n’est pas de soi entaché d’une impureté congénitale 
(comme une « souillure »36) qui rendrait le ministre indigne de célébrer les saints mystères37. Mais il 
est tout aussi bon et souhaitable que la tradition latine conserve sa liberté d’unir le charisme du 
célibat et l’exercice du ministère presbytéral car cette tradition bimillénaire témoigne éloquemment 
du caractère eschatologique de l’Eucharistie et du ministère. C’est au fond l’amour et la participation 
au Royaume en devenir qui justifient l’appel { vivre et { aimer comme le Christ-Époux. Derrière les 
raisons historiques de pureté légale ou morale – parfois plus ou moins discutables – que les témoins 
de l’Église antique ont formulées, c’est la mission de servir en première ligne l’avènement du 
Royaume qui me semble motiver en dernière instance l’attachement indéfectible de l’Église { cette 
discipline ecclésiastique. En un mot, cette loi est un hommage de foi et d’amour que l’Épouse offre { 
Celui qui est sa passion et sa raison d’être. 

                                                        
34 CIT, p. 89. Les auteurs renvoient à Karl Rahner « L’essence du sacerdoce ministériel », dans Concilium 43, p. 81. 
35 Crouzel, p. 367. 
36 Voir la décrétale Dominus inter, du synode romain aux évêques gaulois, à la fin du IVe siècle ou au début du Ve., troisième 

canon qui reflète cette vision négative du commerce conjugal. Ces préjugés sont aujourd’hui surmontés et ne jouent plus de 
rôle dans la motivation de l’Église. Après tout, le Christ n’a-t-il pas élevé le mariage à la dignité de sacrement et sanctifié 
l’amour conjugal ? 

37 À titre d’exemple, la vie et la théologie d’Alexander Schmemann fait honneur à la tradition orientale des prêtres mariés. Cf. 
The Journals of Father Alexander Schmemann 1973-1983, Saint-Vladimir’s Peminary Press, 2000 ;  The Eucharist, Sacrament 
of the Kingdom,  Saint-Vladimir’s Peminary Press, 1988. 
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3. La fécondité spirituelle du célibat et la fraternité sacerdotale 

Cette vision de fond s’éclaire encore davantage quand on porte attention au fondement trinitaire du 
ministère sacerdotal et à sa dimension communautaire. Une des avancées majeures du concile 
Vatican II a été de souligner la collégialité épiscopale et la fraternité sacramentelle des presbytres 
comme des composantes intrinsèques du sacrement de l’Ordre38.  

Dans cette même ligne, l’Exhortation apostolique Pastores Gregis sur l’évêque explicite le fondement 
trinitaire de l’ontologie relationnelle qui sous-tend le ministère épiscopal et presbytéral :  

« La vie du Christ est trinitaire. Il est le Fils éternel et unique du Père et l'oint de l'Esprit Saint, envoyé dans le monde; Il est 
Celui qui, avec le Père, envoie l'Esprit à l'Église. Cette dimension trinitaire, qui se manifeste dans tout le mode d'être et 
d'agir du Christ, façonne aussi l'être et l'agir de l'Évêque. » (PG 7) 

Lors de sa consécration, l’évêque reçoit la plénitude du sacerdoce en étant fait membre du collège 
épiscopal ; le prêtre, pour sa part, est établi par l’imposition des mains de l’évêque coopérateur de 
l’ordre épiscopal et membre d’un collège de presbytres. Suivant cette logique sacramentelle, les 
évêques exercent leur ministère dans une solidarité affective et effective qui témoigne de leur 
communion hiérarchique et de leur appartenance au collège épiscopal (PG 8). Ce témoignage 
hiérarchique et communautaire est essentiel { la vie de l’Église-communion. Il en constitue la 
structure portante enracinée dans la communion trinitaire, en tant que le ministère épiscopal et 
presbytéral incarne le ministère eschatologique du Christ et est ordonné par l’Esprit au service du 
sacerdoce commun des fidèles. 

Dans ce contexte collégial de la plénitude du sacerdoce, le célibat ecclésiastique, maintenu par l’Église 
tant en Orient qu’en Occident, apparaît en parfaite syntonie avec la paternité spirituelle de l’évêque, 
qui renvoie simultanément à son origine trinitaire et à la fécondité eucharistique du Christ ressuscité. 
Cette paternité révèle en dernière analyse le mystère du Père dont l’évêque est une image privilégiée 
selon saint Ignace d’Antioche39. 

a) La paternité spirituelle ÄÅ ÌȭïÖðÑÕÅ ÅÔ ÄÅÓ ÐÒðÔÒÅÓ 

« Une tradition très ancienne présente l'Évêque comme image du Père, lequel, selon ce qu'écrivait saint Ignace 
d'Antioche, est comme l'Évêque invisible, l'Évêque de tous. Tout Évêque tient par conséquent la place du Père de Jésus 
Christ si bien que, en fonction même de ce rôle, il doit être respecté par tous. En relation avec cette structure symbolique, 
le siège épiscopal qui, spécialement dans la tradition de l'Église d'Orient, rappelle l'autorité paternelle de Dieu, ne peut 
être occupé que par l'Évêque. De cette même structure découle le devoir, pour tout Évêque, de prendre soin du peuple 
saint de Dieu avec un amour paternel et de le guider, avec les prêtres – collaborateurs de l'Évêque dans son ministère – et 
avec les diacres, sur la voie du salut. En contrepartie, les fidèles, comme le rappelle un texte ancien, doivent aimer les 
Évêques, qui sont pour eux, après Dieu, des pères et des mères. » (PG 7) 

Cet horizon spirituel de la paternité de l’évêque confère au témoignage du célibat une dimension de 
fécondité qui transcende les raisons de disponibilité pastorale même si celles-ci conservent toute leur 
importance. Le célibat authentiquement vécu { l’intérieur du service de la communion ecclésiale, 
dans la continuité de la forme de vie apostolique (apostolica vivendi forma), représente pour l’Église 
une valeur irremplaçable, même si des circonstances particulières peuvent justifier des pratiques 
différentes40. 

                                                        
38 LG 28, CD 4, PO 8.  
39 Cf. Aux Magnésiens 6, 1: PG 5, 764; SCh 10 (1969), p. 85; Aux Tralliens 3, 1: PG 5, 780; SCh, ibid., p. 97; Aux Smyrniotes 8, 1: PG 

5, 852; SCh, ibid., p. 139. 
40 Par exemple dans certains cas de conversion de ministres mariés provenant d’autres confessions chrétiennes. 
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Quant aux prêtres, leur service de la communion ecclésiale est rendu plus fécond par leur célibat 
librement assumé qui les rend « plus capables d'accueillir largement la paternité dans le Christ. Ils 
témoignent ainsi devant les hommes qu'ils veulent se consacrer sans partage à la tâche qui leur est 
confiée: fiancer les chrétiens à l'époux unique comme une vierge pure à présenter au Christ (cf. 2 

Cor.11, 2) ». (PO 16) 

Tant du côté de l’évêque que des prêtres, la paternité spirituelle va de pair avec le témoignage de la 
fraternité sacramentelle qui concrétise par des liens personnels et organiques la nature collégiale et 
communautaire de l’épiscopat et du presbytérat. Tous ces liens qui se tissent { même l’activité 
ministérielle témoignent de l’amour trinitaire qui se donne en partage dans et par la vie de l’Église au 
cœur du monde. 

b) La charité pastorale des ministres  et la symbolique nuptial e 

Le Décret sur le ministère et la vie des prêtres définit l’idéal de la perfection sacerdotale à partir de la 
vie du Bon Pasteur dont les prêtres exercent la « charité pastorale » qui ramène { l’unité leur vie et 
leur action (PO 14). Cette charité pastorale découle avant tout du sacrifice eucharistique, qui est donc 
« le centre et la racine de toute la vie du prêtre, dont l’esprit sacerdotal s’efforce d’intérioriser ce qui se 
fait sur l’autel du sacrifice » (ibid.).  

Le pape Jean-Paul II a défini l’amour du Christ rédempteur comme un amour miséricordieux, mais 
aussi comme un amour sponsal qui aspire par conséquent { recevoir une réponse de l’humanité 
rachetée41. Cette vue s’inspire de la christologie johannique et de son ecclésiologie symbolique qui 
voit Jésus comme l’Époux de l’humanité et Jean Baptiste, son prophète, comme « l’ami de l’Époux ». 
(Jn 3, 29) Le « disciple bien-aimé » voit aussi un lien étroit entre la scène de Cana qui est le premier 
signe messianique de Jésus et l’Heure de la croix qui est déjà la célébration des noces eschatologiques 
de l’Agneau. La mère de Jésus occupe une place centrale dans cet événement sotériologique que saint 
Irénée a présenté comme le mystère de la « Nouvelle Ève » associée au « Nouvel Adam » pour 
enfanter l’humanité nouvelle42.  

Cette symbolique nuptiale d’inspiration biblique et patristique, fondée sur la  catégorie fondamentale 
de l’Alliance, émerge de plus en plus dans les textes récents du Magistère ecclésial. L’Église renoue 
ainsi, par-delà le rationalisme moderne, avec l’exégèse spirituelle de la Parole de Dieu qui a donné 
chez les Pères et au Moyen Âge une riche tradition de théologie symbolique et nuptiale43. Rappelons 
ici le texte de PDV qui applique cette symbolique nuptiale au témoignage du célibat :  

« L'Église, comme Épouse de Jésus Christ veut être aimée par le prêtre de la manière totale et exclusive avec laquelle 
Jésus Christ Tête et Époux l'a aimée. Le célibat sacerdotal alors, est don de soi dans et avec le Christ à son Église, et il 
exprime le service rendu par le prêtre à l'Église dans et avec le Seigneur ». (PDV 29) 

c) Le célibat ecclésiastique ȡ ÕÎ !ÐÐÅÌ ÐÏÕÒ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ 

L’événement eschatologique de Jésus-Christ, prophète et instaurateur du Royaume, la forme de vie 
des Apôtres, l’imposition ferme et progressive de la loi du célibat ecclésiastique malgré les 
phénomènes de décadence et les contre-témoignages périodiques, la reconfirmation conciliaire et 

                                                        
41 Jean-Paul II, Homme et femme, il les créa. Une spiritualité du corps, Cerf, 2004. 
42 Saint Irénée, Contre les hérésies, Cerf, coll. "Sources chrétiennes", III, 2, 3. 
43 M. Ouellet, « Redonner toute sa place à la Parole de Dieu, Rapport d'introduction du cardinal Marc Ouellet, Rapporteur 

général du synode » La Documentation catholique, numéro 2411 du 02/11/2008. 
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postconciliaire de ce don et de cette législation, l’approfondissement des raisons théologiques de ce 
choix nous conduisent à la conclusion suivante : l’Église n’a jamais lié sacerdoce et célibat au plan 
dogmatique, mais elle a toujours maintenu son jugement de valeur pastoral sur ce lien qui exprime 
chez le ministre « le choix exclusif, définitif et total de l’amour unique et souverain du Christ » (SC 14). 
« Ce choix est avant tout sponsal », précise le pape Benoît XVI avec Jean-Paul II, « il est identification au 
cœur du Christ Époux, qui donne sa vie pour son Épouse. » (SCa 24) Et, en conséquence, Benoît XVI 
confirme une fois de plus la volonté de l’Église de maintenir le caractère obligatoire du célibat 
ecclésiastique pour l’Église latine. 

Cette impressionnante continuité du jugement pastoral de l’Église témoigne d’un discernement opéré 
dans la lumière de l’Esprit Saint dont la mission première est d’imprimer la forme du Christ aux 
baptisés et aux missionnaires de l’Évangile. La crise d’identité du ministère sacerdotal dont nous 
avons parlé au début comporte aussi une crise de la valeur du célibat. À la racine de cette crise, il y a 
une méconnaissance de l’Appel de Dieu dans le Christ et de la disponibilité totale requise de l’élu pour 
se donner à Dieu sans conditions et se laisser envoyer comme ouvrier de la vigne au service de la 
communauté ecclésiale44. Hans urs von Balthasar remarque qu’on a tendance de nos jours { diluer le 
concept de vocation en perdant de vue son origine biblique et ses caractéristiques essentielles45. 
Celles-ci apparaissent dans la forme de vie des Apôtres (apostolica vivendi forma) qui implique de 
« tout quitter », même la vie conjugale et familiale, pour suivre Jésus dans son témoignage d’amour 
absolu et son ministère eschatologique du salut. 

Cette forme de vie évangélique correspond { l’engagement eucharistique du Seigneur qui, par amour, 
a livré son Corps une fois pour toutes et jusqu’{ l’extrême de la distribution sacramentelle, et qui 
réclame de son appelé une réponse du même ordre, c'est-à-dire totale, irrévocable et sans condition. 
Dans cette vocation à l’amour, qui témoigne d’une nouvelle forme de nuptialité et de fécondité, le 
Seigneur exprime sa propre fécondité virginale et eucharistique à la louange de gloire de sa grâce et 
pour le salut du genre humain. « C’est la gloire de mon Père que vous portiez beaucoup de fruit (Jn 15,  
8). « Demeurez en moi, comme moi en vous,  car sans moi vous ne pouvez rien faire » (Jn 15, 5) ;  

La forme de vie des Apôtres s’est prolongée dans l’histoire dans les formes de vie consacrée incluant 
la profession des conseils évangéliques de pauvreté, chasteté et obéissance. Ces formes réalisent l’idée 
biblique fondamentale de vocation et apparaissent en parfaite syntonie avec le ministère sacerdotal 
comme service eschatologique au cœur de la communauté ecclésiale. Alors que la motivation 
profonde de la virginité consacrée jaillit du cœur de l’Épouse qui répond { son Époux divin, la 
motivation spécifique du célibat sacerdotal émane de la participation du ministre au don personnel 
de l’Époux. 

On pourrait certes concevoir,  même pour l’Église latine, qu’une autre forme de vie, le mariage, soit 
associée au ministère pastoral en vertu d’un « charisme » authentique, qui n’inclurait toutefois pas au 
même degré l’expérience originelle de la vocation au sens biblique et néotestamentaire46. Cette 
distinction entre « vocation » au sens strict et « charisme » ecclésial peut décrire l’expérience 
différente des traditions orientale et latine. Le discernement final sur cette possibilité revient { l’Église 
universelle qui a préféré jusqu’{ maintenant, pour des raisons sérieuses, maintenir le bien-fondé de la 
loi du célibat ecclésiastique obligatoire.  

                                                        
44 H. u. von Balthasar, « Berufung », dans : Die antwort des Glaubens, Johannes, 2005, p. 177-203. 
45 Ibid. 
46 Ibid., p. 193. 
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« Le ministre qui, par son célibat concrètement vécu dans la joie, l’amour et l’espérance, réfère explicitement et 
actuellement sa vie au Christ, accrédite l’Évangile qu’il annonce comme valeur totale et définitivement suffisante, comme 
valeur de grâce transcendant le temps. Sa vie met un sceau d’authenticité sur son annonce de la Parole de Dieu.47 »  

« Étant en même temps paroles et actes, il (le célibat) est le signe suprême de la présence de Dieu et à la fois la suprême 
« contestation » d’un monde qui se veut clos sur lui-même et qui, par cette fermeture, est condamné { l’asphyxie 
spirituelle parce que, appelé { la plénitude de l’infini, il a opté pour le fini comme fin qui lui suffit. C’est pourquoi, le célibat 
comme l’Évangile, la foi et l’Église auront toujours un caractère scandaleux et intolérable pour ceux qui ne réalisent pas 
l’obéissance de l’esprit au mystère du Christ48. » 

En conclusion de cet essai de discernement, il ressort avec une clarté accrue que l’Église ne peut 
renoncer à la valeur symbolique, sacramentelle, eschatologique et pastorale du célibat ecclésiastique. 
Malgré les dérapages et les contestations, il demeure une forme toujours valable de paternité 
spirituelle qui témoigne de la fécondité eucharistique du Seigneur et de son Épouse. Notre essai 
s’inscrit dans le prolongement de l’Encyclique de Paul VI tout en indiquant une voie 
d’approfondissement théologique du lien entre le célibat et le sacerdoce. 

Quelles implications concrètes se dégagent de cette vision pour la formation initiale et permanente 
des prêtres, dans les circonstances dramatiques que nous avons évoquées au début ? Nous ne ferons 
qu’effleurer quelques aspects de cette question car elle réclamerait à elle seule tout un discours. 

C. Les défis actuels de la formation des prêtres 

1. Promouvoir u ne vision unifiée du ministère sacerdotal  

À notre époque marquée par une crise d’identité du prêtre qui s’est doublée d’une crise accrue de 
crédibilité  du célibat ecclésiastique, l’Église ne peut relancer le célibat sacerdotal sans offrir quelque 
chose de plus qu’une réaffirmation de sa valeur et un resserrement de sa discipline. 

L’intégration que nous avons tentée de l’ensemble des motivations traditionnelles dans une vision 
trinitaire, eschatologique et nuptiale du ministère sacerdotal dans l’horizon englobant d’une 
ecclésiologie eucharistique, me semble offrir une alternative valable au déficit de vision qui empêche 
la relance des vocations et l’enthousiasme dans la formation des prêtres. 

Car, par-delà les réorganisations pastorales et les emprunts aux sciences humaines, c’est 
l’enthousiasme pour une vision de foi du mystère du sacerdoce qui peut mobiliser encore aujourd'hui 
les jeunes générations { s’engager, malgré les vents contraires, dans une réponse audacieuse, radicale 
et définitive { l’appel du Christ. 

La vie et le ministère des prêtres révèlent leur valeur eschatologique dans la mesure où ils affirment la 
transcendance de Jésus Christ par leur service désintéressé de l’Église-communion. Les prêtres 
participent par leur ministère et leur style de vie à l’amour eschatologique de Jésus. Leur 
enthousiasme se nourrit évidemment de prière et de fidélité. Cependant, il y manque souvent une 
vision christologique des fins dernières qui renouvelle la prédication du Royaume et le sens 
eschatologique et ecclésial du mystère eucharistique. Autrement dit, il faut que les prêtres soient 
habités par la splendeur de l’Amour trinitaire qui advient au cœur de la communauté comme 

                                                        
47 CIT, p. 104. 
48 Ibid. p. 107. 
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Royaume en devenir. Une telle vision théologique et pastorale peut relancer le goût du don de soi et, 
par conséquent, la pertinence du célibat sacerdotal. 

2. Balises et critères de la formation au célibat sacerdotal49 

Ce n’est pas en baissant pavillon devant les contestations ou les lamentations, ni en abaissant les 
exigences de la formation qu’on suscitera de nouvelles vocations et qu’on motivera les prêtres à 
interpeler leurs contemporains. La sainteté d’un curé d’Ars dépend pour une grande part de la vision 
de foi qui soutenait sa réponse personnelle totale, définitive et féconde { l’amour du Christ. Autrement 
dit, c’est la conscience d’un appel personnel d’amour, soutenu par la grâce, qui est la première 
condition pour réussir le dépassement de soi qu’exige le célibat sacerdotal. On aura beau multiplier 
les ressources humaines et techniques, si le doute subsiste sur la valeur du ministère et du célibat, il 
manquera à la formation le feu sacré qui anime les saints prêtres.  

Dans cette optique, ce n’est pas en multipliant les programmes déjà très chargés qu’on surmontera la 
crise actuelle. C’est plutôt en s’assurant que la vision de foi sous-jacente à la conception catholique du 
sacerdoce est bien appropriée et traduite dans un style de vie conforme au ministère eschatologique 
de Jésus. Les formateurs auraient avantage à se demander, par exemple, si leur programme de 
formation, et en particulier l’entrée en formation, marquent avec suffisamment de force le 
changement de style de vie et l’engagement { la suite du Christ. La responsabilité de l’évêque est 
primordiale à cet égard et suppose une vigilance constante sur la qualité de la formation spirituelle et 
intellectuelle de même que des contacts suivis avec les formateurs et la communauté du séminaire 
afin de cultiver les rapports fraternels qui correspondent à la nature collégiale du ministère 
presbytéral. 

Ceci étant dit, certains défis particuliers de notre époque méritent une attention spéciale et des 
critères de discernement adéquats. Premièrement, la valeur réaffirmée du célibat sacerdotal 
présuppose la valeur reconnue du mariage et de la famille et l’apprentissage d’un style de vie 
proprement sacerdotal qui témoigne d’une authentique maturité affective. À cette fin, la formation 
doit favoriser le développement de la fraternité sacramentelle et de l’amitié entre prêtres. De plus, les 
conditions actuelles du ministère impliquent une collaboration étroite avec des laïcs engagés soit 
dans leurs responsabilités temporelles, soit dans des activités apostoliques ou des ministères 
pastoraux. Ceci requiert une mentalité ouverte à la coresponsabilité avec les laïcs de même que le 
discernement et la mise en valeur des charismes que l’Esprit suscite parmi eux pour le bien de la 
communauté.  

L’hyper-érotisation de la culture occidentale exige par ailleurs une attention particulière au 
discernement des vocations, notamment en ce qui concerne l’identité psycho-sexuelle des candidats, 
leurs capacités relationnelles, leur aptitude à la vie intérieure et à la pratique concrète de la charité. Le 
problème de l’homosexualité et de ses implications dans la formation au célibat feront l’objet d’un 
examen rigoureux et respectueux des personnes, dans l’esprit des orientations précises du Saint-
Siège en la matière50. 

                                                        
49 The Company of Saint-Sulpice, For the sake of the Kingdom, A Sulpician Approach to Formation in Priestly Celibacy. 
50 Cf. Congrégation pour l’Éducation, Instruction de la Congrégation pour l'Éducation catholique sur les critères de 

discernement vocationnel au sujet des personnes présentant des tendances homosexuelles en vue de l'admission au séminaire 
et aux Ordres sacrés, 4 novembre 2005 ; Orientations pour l’utilisation de la psychologie dans l’admission et la formation des 
candidats au sacerdoce, 28 juin 2008. 
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Au plan de la formation spirituelle, il convient de vérifier périodiquement et aussi par moyen 
d’épreuves et de renoncements, la disponibilité des candidats à tout quitter pour suivre le Christ 
généreusement et sans condition. Même si les prêtres diocésains ne font pas profession des conseils 
évangéliques, ceux-ci demeurent un critère fondamental de l’authenticité de la réponse { l’appel du 
Christ. 

Dès la formation initiale dans les séminaires, étant donné le temps limité pour développer toutes les 
dimensions de la formation, il faut inculquer une mentalité de formation permanente articulée sur la 
responsabilité personnelle du candidat, sur la cohérence de ses choix en vue d’une option ferme pour 
une formation continue une fois qu’il sera ordonné. L’exemple des prêtres dans le ministère et les 
activités communes du presbyterium diocésain devrait servir à inculquer cette mentalité. 

Enfin, si le resserrement du code d’éthique qui doit gouverner les rapports humains dans le cadre 
pastoral s’est avéré nécessaire dans les circonstances actuelles, ces restrictions doivent quand même 
laisser place à la confiance, à la spontanéité de rapports fraternels et chaleureux dans le respect 
intégral des personnes et dans la joie qui rayonne d’une vie chrétienne authentique. 

CONCLUSION 

Au lieu de pencher vers des solutions faciles pour répondre aux défis contemporains, nous avons opté 
pour un approfondissement des raisons de la tradition constante du célibat ecclésiastique. Prenant 
appui sur une théologie de l’Alliance enracinée dans la symbolique biblique des noces et misant aussi 
sur un renouveau christologique de l’eschatologie, nous avons envisagé le ministère sacerdotal et le 
célibat comme service eschatologique de la Parole de Dieu qui va jusqu’{ la proclamation 
sacramentelle du mystère pascal, c'est-à-dire jusqu’{ la sainte Eucharistie, mystère nuptial par 
excellence du Christ et de l’Église. 

Le survol de la Tradition depuis la forme de vie des Apôtres jusqu’{ la loi du célibat ecclésiastique a 
révélé, selon des études contemporaines sérieuses, une continuité remarquable dans la perception 
des affinités entre le ministère sacerdotal, la continence des clercs mariés et le célibat. Malgré 
certaines motivations antiques plus discutables justifiant le célibat, malgré aussi les contre-
témoignages et les époques de décadence, l’Église a toujours maintenu sa préférence pour la 
continence parfaite de ses ministres, qu’ils soient mariés ou célibataires. L’exemple de l’évêque dans 
les traditions d’Orient et d’Occident en témoigne. Étant sauve toutefois la valeur reconnue de la 
tradition orientale catholique qui maintient le choix entre un clergé célibataire et un clergé marié, la 
tradition latine n’a-t-elle pas la responsabilité de se renouveler dans la fidélité à ses propres valeurs 
au lieu d’emprunter ailleurs des solutions à court terme pour répondre à ses urgences pastorales ? 

On peut se demander aussi en conclusion en quoi cette vision peut relancer concrètement le célibat 
sacerdotal. Est-elle suffisamment réaliste et opérationnelle pour répondre aux défis du ministère et 
du célibat dans les circonstances actuelles ? Disons tout d’abord que la perspective développée remet 
au premier plan la signification eschatologique de l’existence de Jésus, de sa prédication et de son 
mystère pascal. Une telle approche restaure le mystère du sacerdoce au cœur d’une ecclésiologie 
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trinitaire et eucharistique. Elle a plus de chances de susciter l’accueil de l’appel du Christ et 
l’enthousiasme pour un don de soi total et définitif. Malgré le défi du célibat et les difficultés accrues 
d’une vie affective équilibrée, les jeunes d’aujourd'hui demeurent sensibles et ouverts { un grand 
idéal qui donne sens à leur vie. La formation dans les grands séminaires ne devrait-elle pas miser 
davantage sur ce capital de noblesse et de générosité ? 

Quant aux défis pastoraux urgents qui justifient aux yeux de certains la dissociation désormais 
programmée du célibat et du sacerdoce, ne faut-il pas les affronter avec une vaste opération de 
nouvelle évangélisation pour revitaliser la foi plutôt que de réclamer des prêtres mariés et des 
femmes prêtres pour combler les postes vacants dans les communautés ? Revitaliser la foi par une 
prédication kérygmatique et un témoignage renouvelé sera plus fécond à long terme que de 
réorganiser rapidement les communautés avec des solutions qui risquent d’apporter d’autres 
problèmes. L’expérience œcuménique de l’Église est instructive à cet égard et invite à la prudence 
plutôt qu’{ des imitations douteuses. 

L’Église vit de l’Eucharistie et les communautés doivent pouvoir s’en nourrir le plus souvent possible. 
Qu’elles se mobilisent dans l’écoute de la Parole de Dieu, l’adoration eucharistique, la formation à la 
vie chrétienne, le témoignage de fidélité des époux, la prière pour les vocations et Dieu exaucera le 
désir de l’Église d’être aimée par des prêtres qui soient de saints témoins du Christ-Époux.  

Les recherches et les tensions qui traversent l’Église en ce début de millénaire nous renvoient en 
dernière instance { l’Évangile et aux discussions des contemporains de Jésus sur son identité. « Qui 
suis-je au dire des foules ? » «  Et vous, que dites-vous? Pour vous qui suis-je? » (Lc 9, 18. 20) 

La question qui est posée { l’Église par la crise actuelle n’est-elle pas la même que Jésus a posée un 
jour { ses disciples quand les foules se sont mises { l’abandonner : « Voulez-vous partir vous aussi ? » 
(Jn 6, 67) Simon-Pierre prit la parole et répondit : « Seigneur à qui irions-nous? Tu as les paroles de la 
vie éternelle. » (Jn 6, 68) 
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Liste des sigles 

CD Décret Christum Dominus sur la charge pastorale des évêques 

CEC Catéchisme de l’Église catholique 

CIT Commission internationale de théologie 

EdE Encyclique Ecclesia de Eucharistia, Jean-Paul II 

LG Constitution dogmatique Lumen Gentium, Concile Vatican II 

MD Lettre apostolique Mulieris Dignitatem, Jean-Paul II 

PDV Exhortation Apostolique post-synodale Pastores Dabo Vobis, Jean-Paul II 

PG  Exhortation Apostolique post-synodale Pastores Gregis, Jean-Paul II 

PO Décret sur le ministère et la vie des prêtres Presbyterorum Ordinis, Concile Vatican II 

S. C. Constitution sur la sainte liturgie Sacrosanctum Concilium, Concile Vatican II 

SC Encyclique Sacerdotalis Cælibatibus, Paul VI 

SCa Exhortation Apostolique post-synodale Sacramentum Caritatis, Benoît XVI 

SCh Collection « Sources chrétiennes » 

VC Exhortation apostolique Vita Consecrata, Jean-Paul II 


